NOS POUBELLES – LA DÉCHETTERIE MOBILE

LE COUP DE GUEULE !

Il y en a marre de voir des détritus de toute sorte auprès des points de collecte sélective ou de la déchetterie mobile.

Je rappelle que :

· on dépose DANS les conteneurs (vert, bleu ou jaune)

· on remporte ce qui ne rentre pas dedans,

· on ne laisse pas les autres faire le tri à sa place.

Un peu de bon sens et de civisme rendraient ces lieux plus propres (place de la Mairie et du cimetière).

Les conteneurs " vert " sont prévus pour recevoir les emballages en verre transparent (pas les bouteilles opaques, les pots de fleurs ni les miroirs) ; la filière de retraitement ne sait pas recycler le verre des ampoules, ni celui des verres à boire, ni le pyrex des ustensiles de cuisine, ni les pare-brise.

Les conteneurs " jaune et bleu " sont prévus pour recevoir les papiers, journaux et magazines, sauf s'ils sont souillés, sans les cellophanes qui les entourent. Vous pouvez y déposer, après les avoir ÉCRASÉS, les flacons et bouteilles VIDES en plastique, les boîtes de conserve, les briques alimentaires, les bidons de sirop, les canettes, les aérosols, les barquettes en aluminium et les boîtes et les emballages en carton, mais PAS LE CARTON ONDULÉ DE VOTRE TÉLÉ.

Au pied des colonnes, j'y ai vu des sacs de poubelles, une table à repasser, une batterie de voiture, etc...

Je vous rappelle que ces déchets peuvent être déposés dans la déchetterie mobile à l'exception des :

· ordures ménagères,

· carcasses de voitures,

· déchets industriels,

· déchets infectieux,

· déchets dangereux (explosifs, inflammables, toxiques, corrosifs),

· déchets artisanaux et commerciaux non assimilables aux déchets précédemment cités,

·  déchets putrescibles sauf déchets végétaux.

Pour votre information, en 2005, le coût pour les déchets a été de 56 €uros par habitant de la Communauté De Communes de Haute-Saintonge.

Le ramassage des ordures ménagères à ROUFFIAC a lieu le vendredi après-midi (entre 13 h et 16 h).

Vous continuez à mettre dans votre poubelle : les sacs plastiques, les petits emballages en plastique tels que les pots de yaourt, de crème fraîche ou les barquettes en polystyrène, tout ce qui contient des restes, les couches-culottes, les papiers salis ou gras, les barquettes sales, les mouchoirs en papier et les autres articles hygiéniques, les films plastiques enveloppant les revues et les emballages.

La déchetterie de Pons est ouverte, sauf le mardi, le dimanche après-midi et les jours fériés. Pour y accéder, se munir d'un badge qui est à votre disposition en Mairie, aux heures d'ouverture.


Le Maire,


J. TISSANDIER

